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MODIFICATION DU REGLEMENT FFTT SUR LE CERTIFICAT 

MEDICAL 
Bonne nouvelle pour tous les clubs et les joueurs ! La Fédération Française de Tennis de Table (FFTT) a revu ses règles médicales 

pour les adapter aux réalités des pongistes et simplifier la vie des clubs. Ces nouvelles mesures entreront en vigueur le 1er juillet 

2025. 

 

UN CADRE MODERNISE ET PLUS SIMPLE 
Fini les démarches interminables pour les certificats médicaux ! Le nouveau règlement différencie désormais les obligations selon 

l’âge : vétérans, majeurs de moins de 40 ans et mineurs. L’objectif est clair : alléger la paperasse pour les clubs tout en garantissant 

la santé et la sécurité de tous. 

 

POUR LES VETERANS  (Dès l’âge de 40 ans) 
Les vétérans bénéficieront d’un certificat médical valable jusqu’à 5 ans, sauf en cas de changement de catégorie. La FFTT 

encourage aussi à réaliser des tests cardio pour reprendre ou démarrer la compétition en toute confiance. 

  Le Certificat Médical va durer 5 ans et dès que vous changez de catégorie 

d’âge vous devez refournir un nouveau Certificat.  

(Exemple: 40 ans fournir Cert. Médical durée 5ans puis 45 ans ; puis 50 ans etc …) 

 Une Attestation de Santé suffira les autres années avant de changer de 

catégorie. 

 Si une case cochée sur l’Attestation, il faudra fournir un Certificat Médical 
 

POUR LES MAJEURS DE MOINS DE 40 ANS 
Les formalités sont encore plus simples ! L’attestation du questionnaire de santé suffit, et seul un “oui” à une des questions impose 

de fournir un certificat médical. 

  Une Attestation de Santé suffira (Sauf si une case cochée) et ceci jusqu’à la 

veille des 40 ans.  

 Dans ce cas il faudra fournir un Certificat Médical   

Ceci compte également pour un nouveau ou ancien joueur. 
 

POUR LES MINEURS 
Les jeunes pongistes n’ont plus besoin de certificat systématique. Seule l’attestation de santé reste nécessaire, sauf si un élément du 

questionnaire de santé demande l’avis du médecin. 

  IDEM     QUE LES MAJEURS DE MOINS DE 40 ANS 
 

DES LICENCES TOUJOURS PLUS CLAIRES 
La FFTT a aussi renforcé la mention sur les licences : “en règle avec la certification médicale” ou “sans pratique sportive”. De quoi 

simplifier le travail des clubs pour engager les joueurs en compétition ! 

https://www.fftt.com/site/


 


